
 

 

 
 

 
Municipalité du Canton de Cleveland  

292, chemin de la Rivière, Canton de Cleveland (Qc)  J0B 2H0 

Téléphone : 819-826-3546   Télécopie : 819-826-2827 

     

 PROVINCE DU QUÉBEC  

MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 

 
  

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que le 7 décembre 2020, le conseil municipal a adopté le 

calendrier 2021 pour les séances ordinaires du conseil de la municipalité du Canton de Cleveland qui se tiendront à 

la salle du conseil, au 292 chemin de la Rivière à Canton de Cleveland : 
 

  

CALENDRIER 2021 
SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL  

DE LA MUNICIPALITÉ DU CANTON DE CLEVELAND 
 

MOIS DATE 

Janvier 11 janvier 2021 à 19h30 

Février 1er février 2021 à 19h30 

Mars 1er mars 2021 à 19h30 

Avril MARDI le 6 avril 2021 à 19h30 

Mai 3 mai 2021 à 19h30 

Juin 7 juin 2021 à 19h30 

Juillet 5 juillet 2021 à 19h30 

Août 2 août 2021 à 19h30 

Septembre MARDI le 7 septembre 2021 à 19h30 

Octobre 4 octobre 2021 à 19h30 

Novembre 15 novembre 2021 à 19h30 

Décembre 6 décembre 2021 à 19h30 

 
* Les séances ordinaires du Conseil municipal se tiennent le 1er lundi de chaque 

mois. 

* La séance du mois de janvier se tient le 2e lundi 

* Si le jour fixé pour une séance ordinaire est férié, la séance a lieu le jour juridique 

suivant. 

* Lorsque le jour fixé pour une séance ordinaire échoit un jour déclaré férié par la loi 

ou par le présent règlement, et que le jour juridique suivant constitue le premier 

jour non férié du mois, à l'exclusion du samedi et le dimanche, l'assemblée est alors 

reportée au lundi suivant. 

* L’année d’une élection régulière, lorsqu’il y a scrutin, la séance ordinaire du 

conseil du premier lundi de novembre est déplacée au deuxième lundi qui suit le 

jour du scrutin. 

* Lorsqu’une majorité des membres du conseil est en élection, il ne peut être tenu de 

séance ordinaire qu'après la "proclamation d'élus" d'un nombre suffisant d'entre eux 

établissant une majorité au sein du Conseil. 

 

QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la direction générale, 

conformément à la loi qui régit la municipalité, ainsi que sur notre site internet et sur notre 

calendrier des évènements. 

 

 

Proposition adoptée. 

 
VRAIE COPIE CERTIFIÉE CONFORME SOUS RÉSERVE DE L’APPROBATION DU LIBELLÉ 

FINAL DU PROCÈS VERBAL, ADOPTÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL LORS D’UNE 

PROCHAINE SÉANCE. 

 

Donnée à Canton de Cleveland, le 3 décembre 2019 

 

 

 

Michel Perreault, CPA, CMA  

Directeur général par intérim  


